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1. Introduction

Dans le présent dossier, nous avons reçu le mandat de produire une analyse sur les services de point à point de TransÉnergie, plus particulièrement sur la prévision des revenus de ce service et de son traitement réglementaire.

Nous proposons une méthode de traitement réglementaire de ce service afin de réduire les risques que doivent supporter le Transporteur et les consommateurs, le tout en relation avec les principes généralement reconnus dans le domaine de la réglementation économique.
2. Le traitement des revenus du service point à point
2.1. La proposition du Transporteur

Le service de point à point représente un des deux services offerts par le Transporteur, l’autre étant la charge locale. Ces deux tarifs sont reliés entre eux de la façon suivante : le revenu prévisionnel du service de point à point réduit du même montant le tarif timbre poste de la charge locale.

Dans le présent dossier, le revenu requis du Transporteur est de 2 591 M$, dont 108 M$ provenant du service de point à point.
Ce montant prévisionnel de 108 M$ du service de point à point est estimé par le Transporteur suivant certaines hypothèses :

· le service de réservation point à point long terme est en réduction substantielle entre 2001 et 2005, passant de 290 M$ à 30 M$
;

· le service de réservation point à point de court terme est davantage utilisé, passant de 15 M$ à 78 M$, entre 2001 et 2005
;
· aucun revenu pour le service de transport en réseau intégré.

Bref, les revenus du service de point à point ont subit une réduction importante entre 2001 et 2005, principalement via une réduction des volumes exportés par le Producteur.
 D’autre part, on remarque une utilisation accrue du service de court terme alors que le service de long terme a subi une réduction importante de son niveau de réservation.
Enfin, un autre élément qui aurait pu avoir un effet est la modification de la grille tarifaire de TransÉnergie suivant la décision D-2002-95. Cependant, le Transporteur ne peut affirmer que cela a eu un réel effet sur le niveau de réservation de ce service.

2.2. La contestation de la prévision de revenu du service de point à point
Dans le dossier, on remarque que plusieurs intervenants ainsi que la Régie questionnent la prévision de revenu du service de point à point. On retrouve d’ailleurs des demandes de renseignements de la part de OC, UC, RNCREQ, ACEF sans compter l’AQCIE/CIFQ et la Régie, sur ce sujet.
Tous tentent de mieux comprendre la méthode d’estimation des revenus du service de point à point pour l’année 2005 proposée par le Transporteur. On retrouve plusieurs questions qui concernent l’évolution historique de ce service alors que d’autres cherchent à évaluer les effets de la nouvelle politique de rabais tarifaire proposée par TransÉnergie.
Or, dans le contexte actuel, où la prévision du service de point à point a une incidence directe sur le tarif de transport de la charge locale, il est tout à fait compréhensible que les intervenants cherchent à contester et, ultimement, à faire augmenter la prévision de revenu du service de point à point afin de réduire le tarif de la charge locale.

Pour ce faire, il faut qu’il soit possible de contre expertiser la prévision du Transporteur, ce que nous considérons impossible à faire tel qu’expliqué dans la prochaine section. Par conséquent, toutes ces interrogations et analyses affectent l’efficacité réglementaire de ces dossiers. Nous proposons une solution qui saura, en plus d’être équitable pour le Transporteur et les consommateurs, améliorer l’efficacité des dossiers tarifaires futurs du Transporteur en réduisant l’intérêt d’obtenir une prévision à son avantage.
2.3. L’analyse des revenus du service de point à point

La prévision du Transporteur, tel que décrite dans sa preuve en chef et dans ses réponses aux demandes de renseignements des intervenants nous amène à conclure que la prévision du Transporteur est difficilement contestable. 
Cette prévision est tributaire de deux groupes de clients particuliers, soit le Producteur et les autres utilisateurs du service de point à point. Cependant, la part qu’occupe le Producteur est encore très majoritaire, représentant près de 96 % des revenus de ce service
. Ainsi, l’estimation des revenus du service point à point dépend en grande partie de l’estimation que l’on peut faire de l’utilisation du Producteur de ce service.

Or, le Transporteur ne peut évaluer ce service via une analyse économétrique comme on peut le retrouver dans les dossiers de Hydro-Québec Distribution, puisque la prévision n’est pas tributaire d’éléments traditionnels (croissance économique, niveau de mises en chantier, inflation, etc.). Pour estimer ses revenus, le Transporteur utilise donc la seule méthode qui lui reste, soit celle du contact direct, c’est-à-dire qu’il demande au Producteur de lui indiquer la valeur prévue de ses réservations. 
La prévision de la réservation du service de point à point dépend en grande partie de la bonne foi que l’on donne à la prévision d’un tiers, en l’occurrence du Producteur, sans capacité de contre vérification. D’autant plus que le Producteur et le Transporteur ont les mêmes objectifs d’entreprise, faisant toujours partie de l’entreprise intégrée Hydro-Québec, ce qui peut laisser un doute sur la nature de l’exercice prévisionnel. 
En fait, l’utilisation du service de point à point est totalement tributaire d’éléments difficilement modélisables et qui sont hors du contrôle du Transporteur, soit, notamment
 :

· niveau de la demande de la charge locale;

· niveau des réservoirs et relation avec l’hydraulicité annuelle;

· la mise en service de nouvelles centrales;

· la mise hors service de manière passagère ou permanente de certaines centrales;

· la mise en service de centrales privées dédiées à l’exportation;

· l’évolution de la production des centrales privées actuelles qui utilisent le service de point à point;

· prix dans les réseaux limitrophes;

· structure des marchés dans les réseaux limitrophes.

Ainsi, au cours des dernières années, on peut affirmer que la réduction des niveaux des réservoirs et la croissance plus rapide que prévue de la charge locale a eu pour effet de réduire les revenus en provenance du Producteur de 68,6 % entre 2001-2004.
Aujourd’hui, d’autres éléments tel que la mise en service de nouvelles centrales ou encore un fort niveau d’hydraulicité peut ramener le Producteur à une utilisation plus importante de ce type de service. On retrouve la mise en service devancée de la centrale Toulnustouc en 2005 (2,7 TWh), les centrales Eastmain-1 (2006-2007, pour 2,7 TWh) et Péribonka (2008, pour 2,2 TWh), sans compter les centrales éoliennes dont le Producteur a acquis l’énergie par contrat et les autres centrales hydrauliques qui seront mises en service à une date ultérieure (Rapides-des-Cœurs et Chute-Allard, Eastmain-1A). L’ensemble de ces nouvelles ressources apportera une plus grande marge de manœuvre au Producteur, tant en puissance qu’en énergie, pour effectuer davantage de transactions via le service de point à point. Le tout nous amène à penser que la prévision de 108 M$ pour 2005 risque d’être un minimum pour les prochaines années, alors que nous ne savons pas si le Transporteur déposera une demande tarifaire annuellement.
D’ailleurs, on remarque que la prévision qui aurait été faite avant le 1er janvier 2005 était de 97,5 M$, comparativement aux 108 M$ proposés, représentant une différence de revenus de l’ordre de 10,8 %
,
. Cette révision a pu être possible étant donnée que le Transporteur a pu utiliser 6 mois réels dans sa prévision de 12 mois déposée dans le présent dossier tarifaire. On peut même se questionner sur l’impact que la centrale Toulnustouc a eu sur cette révision.
De plus, bien que leur impact soit plus limité, les revenus provenant des autres clients restent également difficiles à prévoir pour le Transporteur. Celui-ci propose d’utiliser le même besoin de réservation que celui réalisé en 2004, représentant à peu près 4 M$. Cependant, ces revenus ont fluctué de manière importante entre 2001 et 2004, passant d’un minimum de 2 M$ à un maximum de 12 M$
.
On en arrive donc à la conclusion que les revenus du service de point à point sont difficilement estimables avec suffisamment d’acuité par le Transporteur et que ceux-ci sont totalement tributaires de facteurs qui sont hors de son contrôle, tel que le niveau de l’hydraulicité et les bris de centrales. Par exemple, s’il y a un très faible niveau de pluies durant une année, ou au contraire, si celles-ci sont abondantes, le niveau des exportations du Producteur variera grandement face à sa prévision de début d’année. Bref, plusieurs facteurs hors du contrôle du Transporteur expliquent la grande volatilité de ces revenus.

3. Proposition : mise en place d’un compte de frais reportés
Afin de résoudre les problèmes d’estimation de revenu du service de point à point, nous croyons que la mise en place d’un compte de frais reportés, qui intégrerait tout écart entre le réel et le prévisionnel, serait la meilleure solution. 
Cela aurait pour effet de rendre plus efficace le processus réglementaire en limitant les débats entourant la prévision de revenu du service de point à point, de ne pas faire supporter de risque sur le Transporteur sur des éléments qui sont hors de son contrôle et d’assurer que les consommateurs de la charge locale auront un tarif équitable.
Pour proposer ce compte de frais reportés, nous nous sommes posés certaines questions afin de déterminer si cette proposition est supportée par les principes réglementaires généralement reconnus. Nous concluons que oui.

La mise en place d’un compte de frais reportés peut avoir différents objectifs. Généralement, au niveau réglementaire, ont peut considérer qu’un compte de frais reportés est mis en place pour :

· réduire ou annihiler le risque de l’entité réglementée sur des éléments qui sont hors de son contrôle; ou
· lisser les effets d’un changement réglementaire ou d’un impact tarifaire important non structurel; ou
· lisser les effets de revenus ou de coûts d’un élément volatile et récurrent; ou
· reporter les coûts d’investissement en relation avec les effets que ceux-ci procurent.

Dans le cas qui nous préoccupe, c’est le principe de ne pas faire supporter de risque à l’entité réglementée sur des éléments hors de son contrôle qui s’applique.

En effet, le rendement du Transporteur sera directement affecté, toute chose étant égale par ailleurs, si le revenu réel du service de point à point est différent de la prévision. Son rendement sera plus grand si le revenu réel est plus important que la prévision et le rendement sera diminué si le revenu réel est inférieur à la prévision. Quant aux consommateurs, ils seront affectés symétriquement à l’opposé du Transporteur, c’est-à-dire qu’ils auront payé un tarif trop élevé si le service de point à point a été plus utilisé que prévu, et vice et versa.
 

On note également que ce principe est repris par le Distributeur dans le dossier R‑3567-2005 lorsqu’il fait sien les propos suivants de l’expert Robert Knecht :

« For those reasons, regulators generally use deferral accounts only for those costs that are out of the control of the utility, and for which the utility faces significant risks. »

Or, le Transporteur n’a aucun contrôle sur le niveau de réservation du service de point à point. À l’exception faite de la politique de rabais proposée, qui pourrait résulter en une hausse des réservations du service de point à point, nous devons conclure que les éléments hors de son contrôle sont plus significatifs. 
D’ailleurs, on remarquera que le Transporteur n’a pas réussi à prédire avec suffisamment de précision le niveau de réservation du service de point à point pour l’année 2005 avant le 1er janvier 2005, puisque sa nouvelle prévision, basée sur 6 mois réels, comporte une hausse de l’ordre de 10,8 %. Ainsi, si le dossier tarifaire s’était déroulé normalement, soit avant l’année tarifaire traitée, les consommateurs aurait eu à subir une charge supplémentaire sur le service de point à point de 10,5 M$.
De même, s’il advenait que le Transporteur ne dépose pas de cause tarifaire à chaque année, comme cela a été le cas de 2002 à 2004, et que le niveau des réservations varie de manière importante, ce sont les consommateurs qui risquent d’en pâtir. En effet, si le Transporteur juge que la situation est à son désavantage, il peut toujours revenir à la Régie pour faire modifier ses tarifs, ce qu’il n’a pas cru bon de faire entre 2002 et 2004. En ce qui concerne les consommateurs, même s’ils peuvent faire une requête à la Régie à cet égard, tel que le prévoit l’article 32 de sa Loi, nous devons prendre en considération que cela est beaucoup plus ardu et risqué pour eux, étant donné l’accès limité à l’information et les risques financiers qu’ils doivent supporter dans un tel processus.
De plus, il est totalement impossible pour les consommateurs de pouvoir contre expertiser sérieusement la prévision faite par le Transporteur puisqu’elle ne repose sur aucune méthodologie généralement utilisée et contestable, mais uniquement sur l’estimation que le Producteur compte faire du service de point à point. 

Finalement, il est à noter que la nouvelle politique de rabais, si elle est acceptée par la Régie, pourrait avoir une incidence sur le revenu du service de point à point. Or, la prévision actuelle n’a pas été modifiée pour tenir compte de revenus potentiels découlant de la mise en place de ce rabais. Cela s’explique par le fait que le Transporteur n’a aucune idée actuellement si cette politique aura un effet sur ses revenus de service de point à point. Ainsi, les consommateurs supporteront totalement le risque de cette politique de rabais dès qu’elle sera mise en place.

Ainsi, encore une fois, le compte de frais reportés semble le plus adéquat pour laisser hors risque, TransÉnergie et les consommateurs, d’éléments hors du contrôle du Transporteur.
4. Les modalités du compte de frais reportés
Quant aux modalités du compte de frais reportés, nous proposons que celui-ci soit rémunéré au taux sans risque et qu’il soit liquidé sur une période de trois ans, permettant de lisser les écarts importants. Une durée plus longue, tel que cinq ans, ne nous semble pas nécessaire dans le présent cas, à moins que les écarts atteignent des montants très significatifs. En quel cas, nous pourrions revoir la durée de l’amortissement de ce compte.
Quant à l’accumulation de l’écart, nous sommes d’avis que l’option la plus équitable pour le Transporteur et les consommateurs est l’accumulation mensuelle dans un compte différent en cours d’année, versé dans le compte principal lors de la cause tarifaire suivante (ou au 1er janvier suivant dans le cas où il n’y aurait pas de cause tarifaire). Nous n’avons cependant pas trouvé de prévisions mensuelles dans le dossier du Transporteur. S’il pouvait en fournir, cela permettrait de solutionner l’accumulation des écarts en cours d’année.
Si cela est impossible pour le Transporteur, nous proposons d’utiliser une moyenne des revenus mensuels, trimestriels, bi-annuels ou annuels. En guise d’équité pour le Transporteur, nous considérons l’option mensuelle ou trimestrielle étant les plus équitables.
5. Prévision de revenus du service de point à point
Avec la mise en place du compte de frais reportés, nous n’avons aucune objection à ce que la prévision du Distributeur de 108 M$ pour le service de point à point soit celle utilisée dans le cadre du présent dossier.

6. Conclusion
Nous suggérons à la Régie la mise en place du compte de frais reportés, tel que décrit précédemment afin d’être plus efficace au niveau réglementaire et d’être équitable tant pour le Transporteur que pour les consommateurs.

Nous sommes d’avis que notre proposition respecte les principes généralement reconnus de la réglementation économique et de la comptabilité réglementaire.
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